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L’an deux mille onze, le 2 Mai à vingt et une heures, 
les Délégués des cinq communes, composant la Communauté de Communes de la Brie Boisée, 
légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie de Pontcarré, 
sous la présidence de Madame Mireille MUNCH, Président en exercice. 

  
Etaient présents : 

 

Pour la Commune de FAVIERES, 
Madame Patricia CHARBOIS, Monsieur Patrick GRABOWSKI, Madame Josette LAUTIER, Monsieur Jean 
Claude MARTINEZ, Monsieur Philippe MURO.  

 

Pour la Commune de FERRIERES EN BRIE, 
Monsieur Jacques DELPORTE, Madame Martine FITTE-REBETE, Madame Geneviève GENDRE, 
Madame Mireille MUNCH.  

 

Pour la Commune de PONTCARRE, 
Monsieur Bruno LACROIX, Monsieur  Tony SALVAGGIO, Monsieur Denis THOUVENOT, Madame 
Catherine TOURNUT, Madame Anne Marie VUILLAUME.  

 

Pour la Commune de VILLENEUVE LE COMTE, 
Monsieur Philippe BAPTIST, Madame Sabine BREDOUX, Monsieur Daniel CHEVALIER, Monsieur 
Franck PAILLOUX, Monsieur Jean Pierre SIVADIER. 

 

Pour la Commune de VILLENEUVE SAINT DENIS, 
Madame Sophie AUBRADOUR, Monsieur Gérard DEBOUT, Madame Brigitte HAINSSELIN, Monsieur 
Philippe IMBERT, Madame Laurence ORTEGA-MONTANT.  
 

Absent excusé : Monsieur Robert DUVEAU.  
 
Représentant les cinq communes sus-mentionnées qui composent la Communauté de Communes de la Brie 
Boisée. 

 

Madame Mireille MUNCH ouvre la séance, procède à l’appel des Conseillers. 
Elle désigne un Secrétaire de Séance : Monsieur Franck PAILLOUX accepte cette désignation. 
 
 

Le Compte-rendu du Conseil du 18 Avril 2011 est approuvé à l’unanimité. 
 
Madame le Président propose de remettre au mois de juillet 2011, la mise à jour du régime indemnitaire lorsque 
l’avis du CTP sera connu (réunion de la CTP du mois de juin) 
 
Elle sollicite l’avis du Conseil pour ajouter à l’ordre du jour du présent Conseil une motion relative à 
l’intercommunalité.  
Après accord de l’assemblée, Madame le Président propose de passer à l’ordre du jour. 
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I – MOTION :  
 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-1, 
 

Considérant que les futurs contours du projet de schéma départemental de cohérence territoriale, présentés le 
29/04/2011 par le représentant de l’Etat dans le département de Seine-et-Marne, scellent ni plus ni moins le sort 
de la Communauté de Communes de la Brie Boisée, en proposant un rattachement des communes de Ferrières-
en-Brie et de Pontcarré à la communauté d’agglomération de Marne-et-Gondoire, et le rattachement des 
communes de Favières, Villeneuve le comte et Villeneuve Saint-Denis, à la communauté de communes du Val 
Bréon, 
Cette répartition est supposée mieux correspondre à ce qu’il convient d’appeler pudiquement la rationalisation 
des périmètres des établissements publics de coopération intercommunale. 
 

Le schéma départemental de coopération intercommunale, visé par l’article L.5210-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales issu de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, qui doit être élaboré par le préfet 
avant le 31 décembre 2011, confère certes au représentant de l’Etat le pouvoir de proposer la création, la 
transformation ou la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 
la modification de leurs périmètres. 
 

Mais ces pouvoirs ne sauraient justifier un découpage motivé exclusivement par des considérations liées à la 
dimension des structures intercommunales existantes. Il faut, en effet, souligner que des EPCI, apparemment 
plus modestes que ceux qui les « concurrencent » directement dans un environnement géographique proche, 
peuvent représenter un modèle d’intégration plus optimal, compte tenu de la nature et du mode d’exercice des 
compétences transférées. 
 

La communauté de communes ne peut partager les vues exprimées par le représentant de l’Etat dans le cadre de 
ce schéma. 
 

La Communauté de Communautés de la Brie Boisée est donc déterminée à user de toutes voies utiles, y compris 
judiciaires, pour faire valoir son droit et ses choix, et notamment dans le cadre de la commission départementale 
de la coopération intercommunale. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la motion suivante : 
 

Article  1 : Refuse le projet de découpage proposé par le représentant de l’Etat dans le cadre du schéma 
départemental de coopération intercommunal proposé le 29/04/2011 et demande, impérativement, de rester 
ensemble, 

 

Article 2 : Rappelle la nécessité que les collectivités locales exercent un rôle prépondérant aux côtés de l’Etat 
dans la mise en œuvre de cette nouvelle répartition afin d’aboutir à une carte de l’intercommunalité élaborée 
dans le plus grand consensus et de pérenniser ainsi la répartition résultant de l’adoption définitive du schéma 
départemental ; 
 

Article 3 : Demande la rédaction d’un compte rendu précis et régulier de toutes les réunions rassemblant les 
collectivités locales et les services de la Préfecture au titre de la finalisation du schéma départemental, faisant 
synthèse des positions des différentes parties afin que la répartition puisse découler de la prise en compte de 
critères objectifs pertinents  
 

Article 4 : Décide d’user de toutes voies utiles, y compris judiciaires, pour faire valoir les choix de la 
communauté de communes de la Brie Boisée 
 
 

Les élus du conseil communautaire proposent de réaliser une communication dans la presse locale suite au vote 
de cette motion votée à l’unanimité.  
Madame le Président valide cette demande et indique que le nécessaire sera fait dans les plus brefs délais. 
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II – Personnel communautaire : création d’un emploi occasionnel : 

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-1, 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ; et que celui-ci doit 
mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter, 
 

Considérant qu’en raison d’un surcroît de travail temporaire lié à l’Exposition de peinture « Brie’Arts » , il y a 
lieu de créer un emploi occasionnel d’agent d’accueil du public à temps non complet à raison de 10  heures de 
travail par semaine maximum, 
 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 
 

Article premier :  Décide de créer à partir du 5 mai 2011 un emploi occasionnel d’agent d’accueil du public 
pour une durée maximale de 1 mois   
 

Article 2 :  Précise que la durée hebdomadaire de l'emploi maximale est de 10 heures par semaine.  
 

Article 3 : Décide  que la rémunération sera calculée en fonction de l'IB 303 / IM 298 
 

Article 4 : Charge l'autorité d'assurer la publicité de vacance de l'emploi auprès du centre de gestion 
 

Article 5 : Habilite l'autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi. 
 

 
III – Demande de subventions : projet de Maisons de l’Environnement dans le cadre du GP3-PPI 2011 : 
 
 

Madame le Président laisse présenter ce projet très important pour la Communauté de Communes par 
Monsieur Daniel CHEVALIER. Monsieur Gérard DEBOUT précise que ce projet est bien de la 
compétence de l’intercommunalité.  
 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-1, 
Vu la délibération n° 75-2008 du Conseil de Communauté de Communes en date du 1er décembre 2008 
autorisant le Président à signer la convention globale d’aménagement du territoire de Marne-la-Vallée 2007-
2013, 
Vu la délibération n° 33-2009 du Conseil de Communauté de Communes en date du 4 mai 2009 portant 
engagement de l’action « Maisons de l’environnement » au titre du GP3, 
Considérant que le projet porté par la Communauté de Communes est inscrit au PPI 2011 défini dans le cadre 
de l’Entente et peut désormais être lancé,  
Considérant que la Région Ile-de-France demande une validation du projet par le conseil communautaire, 
Vu le projet de la fiche annexée à la présente accompagnée du plan de financement, 
Vu le Budget, 
 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
Article premier  : Décide de mettre en œuvre le projet des Maisons de l’Environnement pour un coût total 
prévisionnel de 2 521 078 €  H.T 
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III – Demande de subventions : projet de Maisons de l’Environnement dans le cadre du GP3-PPI 
2011 (Suite): 

 
Article 2: Décide de solliciter le Conseil Régional Ile-de-France, au titre du programme pluriannuel 
d’investissement année 2011 dans le cadre du GP3, représentant un maximum de 50 % H.T  du coût de 
l’opération dans la limite de l’enveloppe déjà attribuée à la Communauté de Communes de 0,99 Millions 
d’Euros par l’Entente.  

 

- Détail des projets : 
o Maison de la nature: coût prévisionnel de 976 500 € H.T pour une demande de subvention de   50 % soit 

488 250 €. Fin des travaux : 2013 au plus tard 
o Maisons de l’environnement : coût prévisionnel de 979 115 € H.T pour une demande de subvention de  

50 % soit 489 558 €. Fin des travaux : 2013 au plus tard 
 

Article 3 : Décide de solliciter le Conseil Régional Ile-de-France, au titre du programme pluriannuel 
d’investissement année 2011 dans le cadre du GP3, représentant un maximum de 50 % H.T  du coût de 
l’opération dans la limite de l’enveloppe prévisionnelle qui sera attribuée à la Communauté de Communes de la 
Brie Boisée en fonction du nombre de logements construits soit un montant de 553 350 €.  

 
- Détail du projet : 

o Maison de l’eau: coût prévisionnel  de  565 463 € H.T pour une demande de subvention de  50 % soit 
282 732 €. Fin des travaux : 2013 au plus tard 

 
Article 4 : Autorise le Président ou son représentant à signer la convention de réalisation avec le Conseil 
Régional d’Ile-de-France et toutes autres pièces utiles au versement de la subvention.  

 
Article 5 : Autorise le Président à lancer la consultation pour la sélection de la ou des maîtrise(s) d’œuvre dès la 
notification de la subvention par les services du Conseil Régional d’Ile-de-France.  
 
IV – Sortie Handball : Convention de partenariat avec Ferrières-en-Brie : 
 
LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-1, 
 

Considérant que la Commune de Ferrières-en-Brie organisera, pour le compte de la  Communauté de 
Communes de la Brie Boisée, une sortie handball le 21 mai 2011 à l’attention des 11-25 ans  
 

Considérant l’intérêt que peut avoir la coopération intercommunale pour le bon déroulement de cette sortie à 
l’attention des jeunes, 
 

Vu le projet de convention,  
 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 
 

Article Unique: Autorise le 1er Vice-président à signer la convention avec la Commune de Ferrières-en-Brie.  
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V– Questions Diverses : 
 
Culture : Monsieur Philippe MURO rappelle que l’Expo de peinture et de sculpture aura lieu du 21 mai au 5 juin 
2011 au Château de Ferrières-en-Brie. Cette année les visiteurs auront le privilège d’assister à des 
démonstrations et même à participer à des ateliers proposés par des sculpteurs 
 
Finances : Monsieur Gérard DEBOUT indique qu’il conviendrait de réunir la commission finances & CLECT 
afin de travailler sur les fonds de concours notamment. Madame le Président propose la date du 17 mai 2011                
à 20h30 à Pontcarré.  
 
Chantiers verts : Monsieur Jean-Claude MARTINEZ rappelle que les communes doivent proposer au plus vite, 
des chantiers pour les prochains mois. Monsieur Tony SALVAGGIO prend note et précise qu’il faudrait que les 
chantiers indiquent clairement ce qui peut être effectué par eux et ce qu’ils ne peuvent réaliser.  
 
Voirie communautaire : Monsieur Roland LEROY rappelle que suite aux constats des dégradations de voirie 
réalisés par les communes à la demande de la Brie Boisée, un marché d’entretien pour l’année en cours va être 
lancé prochainement. Il s’agira de traiter les « nids de poules » résiduels et autres faïençages mais également des 
travaux d’entretien plus lourds de la voirie. En parallèle, une consultation devra être lancée pour l’entretien des 
arbres directement situés en bordure de la voirie communautaire. 
Il conclut son intervention en précisant qu’un programme pluriannuel d’investissement relatif à la réfection des 
voiries devra être élaboré d’ici la fin de cette année.  
La réunion de la commission voirie est désormais fixée le mercredi 11 mai 2011 en Mairie de Ferrières-en-Brie 
à 8 H 30 (horaire susceptible d’être modifié).   
 
Jeunesse et sports : Monsieur Franck PAILLOUX fait un point les travaux menés dans le cadre de la 
commission jeunesse et sports : date des prochaines commissions : le 23 mai et le 27 juin 2011.  
En ce qui concerne les séjours, 60 places ont déjà été attribuées au séjour des 6-13 ans (Haute-Savoie) et 20 
places pour les 14-17 ans (Bulgarie). 
 
La séance est levée à  21H45.  
 
  

PROCHAINS CONSEILS :    LUNDI 6 JUIN 2011 ET LUNDI 4 JUILLET 2011 A 21 H 00 
EN MAIRIE DE PONTCARRE. 

 
 
 
    

Fait à PONTCARRE, le 3 Mai 2011 
 

Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mireille MUNCH. 


